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Le Conseil de sécurité et absolumer.- atterré et ricrtifié à'ap .gindre que
L. maaeacre:ncor,sidéré de c.v.ls innocents se poursuit à Xiga_i et dans
d'autres locali_zs du Rwanda. Il note que selon des rapports dignes de foi
transmis au Conseil par le Secrétaire gén.:ral dari 9c_ :.port spécial
(5/1994/470), la viclence qui ae déchaîne actuel=e ent a été décLenchée par des
membres insubordonnés du la Carde prés:dentielln rejoints par des éléments des
forces gouvernementa1e1 auxq•:ela Le Gcuverneient intérimaire mis en place le
8 avril n'éta..t pas parvenu a imposer scn autorzt5.
insubordonnées de forces çouvernementaies autlaL qu'est 'i.-uputaole l'a9sasslat
sauvage du Premier Ministre, Mate Agat".e Uwilingiyi.mana, et de plusieurs autres
cn^ntatres qui avaient fait partie du Gouvernement proviao.x. issû t dr:.Accords
d'Acusha, de même que celui de 10 membres du contingent be 3é'1Iâ' iMIHUAR.

Outre les élémeuta d'informatior. que lui avait co un.quéa ie Secréta.re
genéral , le Conseil Ce sécurité a exdminâ des re^aei3nomezcn émanattit'd'O4G
entièrement dignes de loi. I1 ressort :gant tout ds 	 différent4 apporta que
:' abcm:nabis tuerie qui se coma►et actuel.ementat Rwanda n'aque bien peu de
précéde^ts dans Phis -ir. r- . 7te du sacr.dct.'; â°^cnietl de' ëic-, t 5'réaf:terme
que 1. élimination ayetématique d un grouper rt! 	 i y iGl •ntrepr^se
dans le dessein de Le décru ire en toi, ou ea:pa=tio, oa tü	 .adte d
génccide tel que la définissent Les dispositions pertinentes dit droit Fr
international.

:.e Conseil de sécurité souligne que la génocide na peu: @trp ignore ni
toléré, et encore mors just^f .e , quelles quo soient les'circoüe_tanCe.	 qu'il

ds'agisse 'une guerre civile, de'la mort d'u d^_igca..- 	 ^ÿc r .:.a e:te qu'elle
soit, au de d_f é_ends - pa33é^. LP Co^Se L; rappelle n outré qu'une vaste
jurisprudence s'a ligue on droit =internatio â1- i caz qui ee rendent coupables
de géncide. 

.e Conse:1 de sécurité avertit le Go verneaenG;jntéri ai ^du.Rwanda que
c'est	 qu' incamhe la:, reepansabii,ité de contenir . et ,de -punir 'iam^édiatemer.t
tous les-éléments d. o s gvuvarnâaî^ntalea:^t'-de^la.t: - p=é dé t ey lle
L'npL .qués dans es v ôl'igcla conoidérées .rZ^ luï:de^naz3de. 	 e 1 t ,.i cecp..

^• . a :	 ,. 

Boit mis fin aux.act.: e q . .cv:_: : nii..e contrs^ ta	 . 	 ulation du
Rwanda quelle qu',elle :aôit;=.par to t-, zauper,; organisatLon, mc vTemgnt -milice ou
rndvidu agissant .soue `.son' carat lvi,^: .R W sl ^ Gea ►and ^`1a ezn ^v	 t
Couveraere ~:. intérimaire du Rwandi ..d la^u^	 t i pu i►c es dé;çe oç ié, et d.
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châtier sévèrement ceux ÇUs'en rend_ent''coup hloa 	 !.-Conseil"- e{x̂ rime:en: -Qu a :
_r que -;los forc s	 cpga9i} a T e eméi '	 .^i a	 é ^	 ^fl'espoir	 o^c_	 vPrneme4 s

....a	 +•s	 :s- _.-- .^	 —r,-^o#' +	 agie 	 f-  
et à la Carde prés idem iel .e n' exerceror. agi 

• 
d^.	 àlairie 9^^iécn ?ïoî4te.
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